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Vie pratique

La fin du carnet jaune?

Le paiement au guichet est-il condamné à moyen terme

Dans les deux ans à

venir, de nombreux
guichets postaux seront

supprimés. Il sera
toujours plus difficile
d'effectuer ses paiements
avec le carnet jaune.

Même
si les guichets pos¬

taux sont très fréquentés,
leur diminution paraît inéluctable.

En 2005, par exemple, les

paiements par bulletin de
versement représentaient encore
38%. Les employés de La Poste

coûtent cher et leur diminution

permettrait une économie

importante. D'où la suppression
de nombreux offices de postes,
donc de guichets pour les

versements et les retraits d'argent.
Selon Ulrich Gygi, patron de La

Poste, la dernière restructuration

(Ymago) devrait permettre
d'effectuer une économie de 50

millions de francs par année.

Les personnes âgées seront
les premières touchées par ces

mesures. Alors que l'on dénombre

actuellement 2500 offices

de poste à travers le pays, ce

chiffre va sensiblement diminuer

d'ici à fin 2008. Les moins

fréquentés seront irrémédiablement

condamnés. D'autres
solutions sont à l'étude, notamment

en incluant un guichet
postal dans l'épicerie du village.

Les lettres et les colis au
milieu des choux-fleurs et des

patates: voilà un signe évident du

progrès! Petit bémol, il faudra
ouvrir un compte jaune pour
effectuer versements et prélèvements

au moyen de la Postcard,

car les paiements en espèces
ne seront plus admis dans les

nouveaux offices installés dans
les épiceries. Exit donc le célèbre

carnet jaune.

Service À domicile

Pour Laurent Widmer, porte-
parole de La Poste, «le fait de

supprimer les paiements en

argent liquide permet d'assurer

une meilleure sécurité des

personnes âgées». Plus de billets
de banque, plus de vol possible.
Comment effectuer ses
paiements? Il existe plusieurs
possibilités, notamment par le biais

des comptes bancaires. Le plus

simple porte le doux nom de

«easy banking». Il suffit de remplir

les bulletins de versement à

votre domicile et de les envoyer
à votre banquier préféré par la

poste. Les paiements se font
automatiquement et les sommes sont
débitées sur votre compte. Une

autre solution consiste à effectuer

vos paiements par le biais

d'internet, pour autant que l'on
maîtrise le sujet.

« La Poste propose également
un service à domicile pour les

personnes âgées ou à mobilité

réduite», rappelle Laurent Widmer.

Ce service se développe
dans toutes les communes où
l'on a fermé le bureau de poste.
« Le facteur se rend au domicile
des usagers et il prend livraison
des colis ou du courrier. Il est
même possible d'effectuer ses

paiements sur la table de la

cuisine.» Les personnes à

mobilité réduite doivent s'annoncer

à la poste. Le facteur fera
alors l'effort de se rendre à

domicile. Comme au bon vieux

temps...
J.-R. P.

'Çivyanna
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Corsetières diplômées

Tailles du 36 au 60
Bonnets de A à H
Pour mieux vous servir
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